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2. A l'égard de tout Etat ou Union douanière ou économique qui signe la présente Convention sans

réserve de ratification, qui la ratifie ou y adhère après que le nombre minimal requis au

paragraphe 1 du présent article a été atteint, la présente Convention entre en vigueur le

1- janvier qui suit dans un délai de douze mois au moins et de vingt-quatre mois au plus la

date à laquelle, sans préciser une date plus rapprochée, cet Etat ou cette Union douanière ou

économique a signé la Convention sans réserve de ratification ou déposé son instrument de

ratification ou d'adhésion. Toutefois, la date d'entrée en vigueur découlant des dispositions du

présent paragraphe ne peut pas être antérieure à celle prévue au paragraphe 1 du présent

article.

Article 14

Application par les territoires dépendants

Tout Etat peut, soit au moment de devenir Partie contractante à la présente Convention, soit
ultérieurement, notifier au Secrétaire général que cette Convention s'étend à l'ensemble ou à

certains des territoires dont les relations Internationales sont placées sous sa responsabilité et

qui sont désignés dans la notification. Cette notification prend effet le 1- janvier qui suit dans

un délai de douze mois au moins et de vingt-quatre mois au plus la date à laquelle le Secrétaire

général la reçoit, sauf si une date plus rapprochée y est précisée. Toutefois, la présente

Convention ne peut devenir applicable à ces territoires avant son entrée en vigueur à l'égard de

l'Etat intéressé.

2. La présente Convention cesse d'être applicable au territoire désigné à la date à laquelle les

relations internationales de ce territoire ne sont plus placées sous la responsabilité de la Partie

contractante ou à toute date antérieure notifiée au Secrétaire général dans les conditions

prévues à l'article 15.

Article 15

Dénonciation

La présente Convention est conclue pour une durée Illimitée. Toutefois, toute Partie contractante

Peut la dénoncer et la dénonciation prend effet un an après la réception de l'instrument de

dénonciation par le Secrétaire général, sauf el une date plus éloignée y est précisée.

Article 16

Procédure d'amendement

Le Conseil peut recommander aux Parties contractantes des amendements à la présente

Convention.

2. Toute Partie contractante peut notifier au Secrétaire général qu'elle formule une objection à

l'encontre d'un amendement recommandé et peut ultérieurement lever cette objection dans le

délai précisé au paragraphe 3 du présent article.

3. Tout amendement recommandé est réputé accepté à l'expiration d'un délai de six mois à

compter de la date à laquelle le Secrétaire générai a notifié ledit amendement à condition qu'au

terme de ce délai Il n'existe aucune objection.


